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ORDRE DU JOUR DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU LUNDI 11 MAI 2026 

Séance : 19h00 
 

Lieu : FOYER RURAL à TERNAY 
 

ADMINISTRATION GENERALE Présentés par 

D.2026.72 – 1) Désignation d'un conseiller 
communautaire au sein de l'assemblée de la CCPO 

Mireille BONNEFOY, Présidente 

D.2026.73 – 2) Date et lieux des conseils communautaires 
jusqu’à la fin de l’année 2026 

D.2026.74 – 3) Création des commissions thématiques 
permanentes de la Communauté de Communes du Pays 
de l’Ozon  

D.2026.75 – 4) Désignation des membres des 
commissions thématiques permanentes de la 
Communauté de Communes du Pays de l’Ozon  

D.2026.76 – 5) Droit à la formation des élus et fixation 
des crédits affectés 

D.2026.77 – 6) Adoption du règlement intérieur de la 
Communauté de Communes du Pays de l’Ozon 

D.2026.78 – 7) Désignation du représentant de la 
Communauté de Communes du Pays de l’Ozon au sein du 
2e collège du Comité Directeur de l’Association des 
Maires du Rhône et de la Métropole de Lyon et des 
Présidents d'intercommunalité (AMF 69) 

FINANCES Présenté par 

D.2026.79 – 8) Désignation des membres titulaires et 
suppléants de la Commission Intercommunale des 
Impôts Directs 

Nicolas VARIGNY, Vice-président  
délégué aux finances  

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE Présenté par 

D.2026.80 – 9) ZAC « Charvas II » à Communay - 
constitution de la Commission d’aménagement « Charvas 
II » 

Michel BOULUD, Vice-président délégué au 
développement économique  

ACCESSIBILITE Présenté par 

D.2026.81 – 10) Désignation des membres de la 
Commission Intercommunale d’Accessibilité 

Arnaud DELEU, Vice-président délégué à 
l’accessibilité 

LOGEMENT - HABITAT  Présenté par 

D.2026.82 – 11) Désignation d’un représentant à l’EPORA Mireille BONNEFOY, Présidente  
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Décisions de la Présidente : 
 

N°10.26 :  Signature de la convention pour le versement d'une aide pour un propriétaire occupant pour le 
remplacement de son chauffage au bois dans le cadre du Fonds Air Bois 

Montant : 1 000 € 
Propriétaire :  Privé 
 

N°11.26 :  Signature de la convention pour le versement d'une aide pour un propriétaire occupant pour le 
remplacement de son chauffage au bois dans le cadre du Fonds Air Bois 

Montant : 1 000 € 
Propriétaire :  Privé 
 

N°12.26 :  Signature de la convention pour le versement d'une aide pour un propriétaire occupant pour le 
remplacement de son chauffage au bois dans le cadre du Fonds Air Bois 

Montant : 1 000 € 
Propriétaire :  Privé 
 

N°13.26 :  Signature de la convention pour le versement d'une aide pour un propriétaire occupant pour le 
remplacement de son chauffage au bois dans le cadre du Fonds Air Bois 

Montant : 1 000 € 
Propriétaire :  Privé 
 

N°14.26 :  Signature du contrat n°2026.16.00 relatif à l’entretien des toitures du siège de la CCPO et des gymnases 
de Ravareil et Berlioz  

Montant : 3 180.59 € HT soit 3 816.70 € TTC annuel  
Société : ONLY TOIT 
 

N°15.26 :  Signature de la convention financière pour l’indemnisation du transfert du compte épargne-temps dans 
le cadre du recrutement par voie de mutation de l’agent au poste d’agent technique polyvalent  

Montant : 2 252.70 €  
Collectivité :  Communauté de communes Entre Bièvre et Rhône 
 

Décisions du Bureau : 
 

N°B12.26 : Acquisition de la parcelle cadastrée section A n°2069, commune de Chaponnay, sise rue centrale, pour 
une surface d’environ 28 m² pour usage de voirie publique 

Montant : euro symbolique 
Société :  ALLIADE HABITAT 
 

N°B13.26 : Acquisition de la parcelle cadastrée section AN n°280, commune de Ternay, sise 17 rue de Villeneuve, 
pour une surface d’environ 105 m² pour l’emplacement réservé V8 

Montant : euro symbolique 
Société :  ALLIADE HABITAT 
 

N°B14.26 : Acquisition des parcelles cadastrées section A n°2951, n°2955 et n°2958, commune de Chaponnay, sise 
avenue Marius Berliet ZI du Chapotin, pour une surface de 29 m² pour le projet de requalification de 
l’avenue Marius Berliet  

Montant : 50 € le m2 soit 1 450 € 
Propriétaire :  Privé 
 

N°B15.26 : Acquisition des parcelles cadastrées section A n°2952, n°2954, commune de Chaponnay, sise avenue 
Marius Berliet, pour une surface d’environ 47 m² pour le projet de requalification de l’avenue Marius 
Berliet 

Montant : 50 € le m2 soit 2 350 € 
Propriétaire :  Privé  
 

N°B16.26 : Acquisition de la parcelle cadastrée section A n°1479, commune de Chaponnay, sise avenue Marius 
Berliet, pour une surface d’environ 323 m² pour le projet de requalification de l’avenue Marius Berliet 

Montant : 50 € le m2 soit 16 150 € 
Propriétaire :  Privé  


